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Paiement datant de plus de deux ans exigé
sous 8 jours

Par mdia, le 15/05/2011 à 19:44

Bonjour,rnrnJ'ai été inscrit dans une école privée, avec une formation payante en
2008rnAucun des prélèvements n'a été effectué par l'école. Aucune relance adressée
depuis.rnAujourd'hui en 2011, je reçois une lettre d'huissier me demandant d'effectuer le
paiement de la formation.rnCette lettre ne vient pas d'un tribunal, elle m'a été adressée par
courrier ordinaire.rnrnJe voudrais savoir si un délai de prescription s'applique dans ce
cas.rnrnMerci d'avance pour votre réponse.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


